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CHÈQUE ÉNERGIE : UN TITRE DE PAIEMENT ET 
DES PROTECTIONS ASSOCIÉES
� Un nouveau dispositif mis en place par les pouvoirs publics
• destiné à remplacer les tarifs sociaux au 1er janvier 2018,
• adressé aux ménages précaires sous condition de revenus,
• utilisable pour payer des factures d’énergie dans le logement et des travaux

d’amélioration du logement éligibles au crédit d’impôts.

� 2018: 4 millions de foyers concernés

� Le chèque énergie : un titre de paiement (le chèque), et des protections associées
activables à la remise du chèque, ou de l’attestation (utile si le chèque énergie a été
utilisé auprès d’un autre fournisseur d’énergie)

Le Chèque Energie
Titre de paiement + protections

L’Attestation
Protections seulement



CHÈQUE ÉNERGIE : 
EXPÉRIMENTATION EN 2016 ET 2017

� 170 000 Chèques énergie envoyés chaque année
� environ 130 000 chèques acceptés par l’ASP

� 4 départements concernés par l’expérimentation
� Extinction des tarifs sociaux de l’énergie (TSE) sur le périmètre de l’expérimentation

140 000 foyers au TPN

• Ardèche
• Aveyron
• Côtes-d’Armor
• Pas-de-Calais

• Un titre de paiement relativement bien compris et utilisé par 78% des foyers concernés,

• 90% utilisés auprès des fournisseurs d’électricité et/ou de gaz naturel
� 55 55 55 55 % utilisés chez % utilisés chez % utilisés chez % utilisés chez EDFEDFEDFEDF

• Montant moyen de 148 €



CHÈQUE ÉNERGIE : 
EXPÉRIMENTATION EN 2016 ET 2017

• L’utilisation des attestations semble peu comprise et de nombreux bénéficiaires n’activent
pas leurs protections associées.

• Peu de chèques utilisés pour les travaux (63 en 2016)

• A l’échelle des 4 départements, on dénombre aujourd’hui 818 acceptants « actifs ». Les
professionnels les plus nombreux sont des « vendeurs de bois, biomasse et autres
combustibles » (35%), suivis des vendeurs de fioul domestique (22%), des gestionnaires de
logements-foyers conventionnés (20%), et des professionnels RGE (13 %).

Les fournisseurs d’électricité et/ou de gaz naturel  représentent 5 % des acceptants 

(mais ils recouvrent 90 % des chèques acceptés).



� Des réunions organisées par les pouvoirs publics

� Un pilotage EDF national :
- Des interlocuteurs connus et disponibles
- Une fluidité des informations montantes et descendantes

� Des partenaires sur le territoire :
- Régie des Quartiers du Pays de St Brieuc
- CCAS de Quintin
- Secours Catholique
- Restos du Cœur

� Des initiatives EDF R&D testées sur les Côtes d’Armor (début avril 2017) :
- Enveloppe pré imprimée
- Affiche grand format

CHÈQUE ÉNERGIE : 
DANS LES COTES D’ARMOR …



FONCTIONNEMENT DU DISPOSITIF

ASP
Services de l’Etat

Ayants-droits

Factures de dépenses 
d’énergie liées au logement

Permet de régler les dépenses 
d’énergie auprès d’un 

fournisseur d’énergie et d’activer 
les protections associées auprès 

de ce fournisseur

Emet et 
envoie

Met à 
disposition contactent

FISC
Etablit la liste des 

ayant-droits

ATTESTATIONCHÈQUE ENERGIE

Utilisent

Travaux éligibles au 
crédit d’impôts

À remettre au fournisseur 
d’électricité ou de gaz 

naturel qui n’a pas 
encaissé le chèque 

énergie 
pour bénéficier des 

protections associées

Agence des Services de Paiement



LES DIFFÉRENTS MODES DE REMISE

Le bénéficiaire peut effectuer 

• - une remise en ligne sur 

• chequeenergie.gouv.fr

(pour le chèque ou pour l’attestation)
Se munir d’une facture EDF récente, il est demande à ce que le bénéficiaire 
remplisse 2 champs (n° client et contrat ) ce qui devrait réduire les cas de rejet

- une pré-affectation en ligne 
Le prochain chèque énergie sera 
automatiquement remis au fournisseur d’énergie désigné par le bénéficiaire. 

Plus aucune démarche à effectuer l’an prochain

OU

• - un courrier, accompagné d’une photocopie de facture EDF récente : 
EDF
TSA 81401
87014 LIMOGES CEDEX 1



LES PROTECTIONS ASSOCIÉES
• Délai de paiement supplémentaire de 15 jours
• Gratuité de la mise en service d’un nouveau contrat de fourniture d’électricité 

et/ou de gaz naturel, abattement de 80% sur les interventions pour impayés
• Protection hivernale renforcée : ni coupure, ni limitation de puissance 

pendant la trêve hivernale du 1er novembre au 31 mars
• Gratuité des frais de rejet de paiement 
Pour information : EDF ne facture aucun frais de rejet de paiement à ses clients 
et aucune pénalité de retard à ses clients solidarité

Si le chèque énergie a été remis à EDF, les protections sont 
automatiquement appliquées. Inutile de retourner l’attestation à EDF.

Si le chèque énergie a été remis à un autre accepta nt, pensez à retourner 
une attestation afin de pouvoir activer les protections.
L’attestation peut être remise en ligne sur chequeenergie.gouv.fr
ou par courrier accompagné d’une photocopie de facture EDF récente à 

EDF
TSA 81401
87014 LIMOGES CEDEX 1

Le client doit remettre l’attestation à EDF:
• S’il a remis son chèque à un autre acceptant qu’EDF
• S’il a changé de contrat ou a déménagé depuis la remise de son chèque 

énergie à EDF



VIGILANCE
Ne pas attendre de recevoir une facture à régler pour envoyer le chèque 
énergie : le compte client sera crédité du montant du chèque qui viendra en 
déduction des factures à venir.
Pour les clients mensualisés, le crédit du chèque énergie vient diminuer la 
mensualité en cours puis celles à venir. 

EDF traite les chèques énergie au plus vite, 
Pour encore plus d’efficacité, privilégiez la remise en ligne
Pour plus de sérénité l’an prochain, conseillez la pré-affection du chèque  
dès maintenant : le crédit du chèque énergie sera automatiquement affecté les 
années suivantes, aucune démarche à faire. 

Attention à ne pas dépasser les dates limites d’utilisation :
• 31 mars de l’année N+1 pour le chèque énergie,
• 30 avril de l’année N+1 pour l’attestation.

EDF informe ses clients de l’avancée du traitement de son chèque énergie  
(ou  attestation) par email ou sms de confirmation de réception puis de prise 
en compte

Pour savoir si le chèque a bien été remis à EDF, le bénéficiaire peut appeler 
son conseiller habituel.



VIGILANCE

L’attestation est destinée au fournisseur d’énergie (électricité ou gaz naturel) qui 
n’est pas destinataire du chèque énergie du bénéficiaire.
Elle est utile en cas de déménagement pour bénéficier des protections sur le 
nouveau logement.

Pour tous changements de situation d’un client EDF (déménagement, 
souscription d’un nouveau contrat), il est recommandé de bien indiquer au 
conseiller EDF qu’il est bénéficiaire du chèque énergie.

Pour savoir si une personne est bénéficiaire du chèque énergie, elle peut appeler 
le n° chèque énergie ou consulter le site en ligne  (EDF ne dispose pas de la liste 
des ayants droit).

Il est important de faire une déclaration fiscale de revenus même si la personne 
n’est pas imposable.



CONTACTS UTILES

CONTACTS EDF

EDF 
TSA 81401 

87014 LIMOGES CEDEX 1

Adresse d’envoi des Chèques Energie et 
Attestations

CONTACTS TOUT PUBLIC

0 805 204 805 N° vert chèque énergie
Pour connaître la situation d’un ayant-droit 
ou pour des réponses sur le dispositif 
général Chèque énergie

0 800 333 123
Jusqu’à mai 2018

N° vert TPN
Pour connaître la situation d’un ayant-droit 
ou pour des réponses sur le dispositif 
général TPN

0 800 333 124
Jusqu’à mai 2018

N° vert TSS
Pour connaître la situation d’un ayant-droit 
ou pour des réponses sur le dispositif 
général TSS

www.chequeenergie.gouv.fr
Site internet d’information sur le chèque 
énergie



LE COURRIER CHÈQUE ÉNERGIE ENVOYÉ PAR 
LES POUVOIRS PUBLICS 



LE COURRIER CHÈQUE ÉNERGIE ENVOYÉ PAR 
LES POUVOIRS PUBLICS 



NOS OUTILS A VOTRE DISPOSITION

UNE AFFICHE

UN GUIDE POUR PROFESSIONNELS

UN GUIDE POUR BENEFICAIRES



MERCI DE VOTRE ATTENTION

FNCCR  03.2018


